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GUENGAT D é c e m b r e  2 0 2 4 N ° 9 1 6

KELACHOU

Le Maire, l’équipe municipale 
et le personnel communal 

vous souhaitent 
de belles fêtes de fin d’année 

et un Joyeux Noël

Cérémonie des voeux
Samedi 4 janvier

au restaurant scolaire pour tous les
Guengatais

Recensement de la
population et
enquête familles
Du 16 janvier au 15 février



VIE ET ACTIONS MUNICIPALES

NAISSANCE
Arion FREY SOULARD, 
2 rue des Rosiers, 
né le 14 novembre

MARIAGE
Michel COSMAO 
et Catherine GUEVEL, 
10 rue des Lavandières, 
mariés le 26 octobre

Recensement de la population
Le recensement de la population aura lieu du 16 janvier au 15 février 2025.
Durant cette période, vous recevrez la visite d'un agent recenseur.

Pour tout renseignement, n'hésitez pas à contacter la Mairie.
Vous trouverez ci-dessous le nom des agents recenseurs selon votre lieu
d'habitation : 

Stéphanie PARENT - secteur N°1 : 
(Kergaradec / Keranna / Lestraon / Crinquellic / Lanvon /Kerandereat / La Croix
Neuve / Trevaluic / le bourg : côté ouest de la rue de la Mairie)

Agathe ALLAIN - secteur N°2 :
Kerdrein / Kermoal / Kernogant / Kergueff / La Boissière / Pen ar Guer / Kerbloc'h
/ Kervoa / Le Merdy / Kelarneuf / Kerzuilliec / Hameau de Kermarc / bourg : côté
est de la rue de la Mairie)

Delphine LE MANACH - secteur N°3 : 
(Kerglas / Ty Moullec / Kervendal / Ty Planche / Loscoat / Coat Coz / Keryeven / Le
Robart / Pencran / Hameau de Belle Vue / Ty Hoant / L'Hermitage / La Petite
Garenne / Kerveguen / Les Loges / Kerroue / Stang ar Guel / Hameau de Ty
Mignon)

Enquête familles
Lors du recensement de la population, une enquête familles se déroulera dans
un seul secteur non communiqué à ce jour, et concernera soit les hommes soit
les femmes.

Coordonnatrice : Morgane HENAFF

Toutes vos réponses sont confidentielles et seront ensuite transmises à l'INSEE et
ne donnent lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.

En cas d'absence pendant cette période, merci d'informer la Mairie.

ÉTAT CIVIL

LES FACTEURS À GUENGAT

Voeux de la municipalité RECENSEMENT
MILITAIRE

INSCRIPTION 
LISTE ÉLECTORALE

L’équipe municipale présentera ses voeux à la population le samedi 4
janvier à 11h00 au restaurant scolaire, rue des chardons bleus.

La cérémonie commencera par le discours de Monsieur le Maire relatant
les réalisations et les évènements de l’année 2024 et les projets pour 2025.
Un verre de l’amitié sera servi à l’occasion de cette nouvelle année.

Tous les Guengatais y sont conviés. 

Après une longue période où les Guengatais ont vu se succéder différents
facteurs, nous avons maintenant deux titulaires de La Poste sur la commune :  
Loïc  (à gauche) et Thomas (à droite sur la photo).

Ils se partagent entre autres la commune et vous proposent de les solliciter si
vous avez besoin de timbres ou d’autres produits postaux. Ils se tiennent à votre
disposition et seront à votre écoute. 

Vous êtes peut-être attaché à <l’almanach de La Poste=, vous pouvez leur en faire
la demande, ils vous rendront visite et profiteront de ce moment pour faire plus
ample connaissance. Pour éviter tout faux démarcheur, nous vous mettons la
photo de vos nouveaux facteurs.

Ils profitent également pour vous souhaiter de Joyeuses Fêtes. 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2025
ET ENQUÊTE FAMILLE

Les jeunes nés en novembre et
décembre 2008 sont invités à se
présenter en Mairie après leur 16ème
anniversaire pour se faire recenser.

L’attestation remise est obligatoire
pour passer le permis de conduire,
certains examens...

Vous avez emménagé à Guengat
récemment et souhaitez voter lors des
prochaines élections. 

Pour cela, vous pouvez : 
vous présenter en Mairie avec une
pièce d’identité et un justificatif de
domicile récent 
vous rendre sur le site :

     servicepublic.fr et faire la demande
     en ligne.



VIE ET ACTIONS MUNICIPALES

Une consultation, entièrement numérique, intervient en
application du code de l’environnement et vise à recueillir
vos observations et propositions sur deux projets :

les enjeux et programme de travail pour la gestion de
l’eau de 2028 à 2033 du bassin Loire-Bretagne ,

Les questions importantes sur la gestion des risques
d’inondations du bassin Loire-Bretagne de 2028 à 2033

       (calendrier de travail, évaluation préliminaire et
inventaire des territoires à risques importants).
 
Elle est ouverte pour le public du 25 novembre 2024
jusqu’au 25 mai 2025.
 

Le dossier est consultable :
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/ConsultationD
uPublic2425

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 OCTOBRE 2024

Quimper Bretagne Occidentale : Adoption du Schéma
Directeur des Mobilités Actives 2025-2035
Le CM, à l’unanimité, approuve le Schéma Directeur des
Mobilités Actives (SDMA), document de planification 2025-
2035, des infrastructures cyclables et piétonnes sur le
territoire communautaire.

Décisions modificatives budgétaires
Le CM décide de procéder à des écritures budgétaires.

Subvention arbre de Noël : école de Guengat : année 2024
Pour l’arbre de noël de cette année, le CM décide de verser
15 € par enfant fréquentant l’école de Guengat. 

Subvention classe de neige et classe de nature : année
2025
Le CM décide de verser pour l’année 2025 :

séjour hors Bretagne : 75 € par enfant (enfant
guengatais en classe élémentaire)
séjour en Bretagne : 55 € par enfant (enfant guengatais
en classe élémentaire).

Subvention exceptionnelle
Le CM décide de verser une subvention de 150 € à
l’association <Les volants de Guengat= créée récemment afin
de promouvoir la pratique du badminton.

Vous trouverez sur le site internet de la Commune l’ensemble des délibérations.

AGENCE DE L’EAU : 
CONSULTATION SUR LES PROJETS

D’ENJEUX DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Depuis 2022, la détention d'armes de loisirs est encadrée par le système
d'information sur les armes (SIA). À ce titre, il est essentiel que l'ensemble des
chasseurs détenteurs d'armes y soient désormais enregistrés. 
Vous devez créer votre compte avant le 31 décembre 2024.

La création d'un compte personnel dans le SIA est obligatoire pour acheter une
arme chez l'armurier, la détenir, la vendre ou la faire entretenir. 
Au-delà de cette date, les détenteurs chasseurs, anciens chasseurs et tireurs
sportifs,..... 
non-inscrits dans le SIA seront en contradiction avec la réglementation et seront
susceptibles de faire l'objet de mesures administratives.

Pour créer son compte : https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr
 

En cas de difficultés, RDV en Préfecture, chez un armurier ou auprès de la
Fédération départementale de la chasse.

ARMES : NOUVELLE RÈGLEMENTATION 

KITS ÉCONOMIE D’EAU

Des kits d’économie d’eau sont à nouveaux disponibles en
Mairie pour les Guengatais.

https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr/


ACTUALITÉS

La fin d'année approche... 
cette période rime avec étrennes, calendriers et porte à porte à domicile.
• Certains individus indélicats saisissent cette opportunité pour commettre des
arnaques et divers larcins.
• Depuis plusieurs jours, le Groupement de gendarmerie départementale du
Finistère enregistre ainsi des vols par ruse au préjudice de personnes âgées.

MANIÈRE D’OPÉRER : le ou les individus démarchent, à domicile, les personnes
âgées en prétextant vendre des calendriers. Ils détournent l’attention de la
victime, s’introduisent dans le domicile et en profitent pour dérober de l’argent
ou des bijoux.
Pour vous prémunir de ces faux vendeurs de calendrier qui se réclament de
divers organismes (Poste, pompiers, éboueurs, associations caritatives, mairie ou
communauté d'agglomération... ) et qui n'ont cependant aucun lien avec ces
organismes officiels, la Gendarmerie du Finistère vous rappelle quelques règles
simples :

ne pas laisser entrer un inconnu à l'intérieur de votre domicile ;
demander au vendeur sa carte professionnelle ;
vérifier que le logo officiel de l'institution figure sur le calendrier ;
ne répondez pas aux questions indélicates : <Vous vivez seule ?= ;  <Vous avez
de la famille dans le coin ?= ; <Vous avez bien quelques économies chez vous ?
=
ne pas hésiter à alerter les personnes âgées ou isolées de votre entourage de
ce type de démarchage ;
signaler tout comportement suspect ou insistant en composant
immédiatement le 17.

Attention : les démarcheurs n'ont pas le droit de vous demander une somme
précise.

NOUVELLE ACTIVITÉ : MYLOCELYCRÉA.BZH

INSEE : ENQUÊTE
EMPLOI, CHÔMAGE 
ET INACTIVITÉ

GROUPEMENT DE GENDARMERIE DU FINISTÈRE : 
ALERTE FAUX VENDEURS DE CALENDRIERS ET VOLS

FERME 
DU LIÈVRE BLANC

MylovelyCréa.Bzh est basée sur Guengat depuis 1 an.

Elle propose : personnalisations de tasses, Tote bag, boules de Noël, et bien plus
encore pour rendre chaque objet spécial !

Sublimez vos événements aves ses arches à ballons et décors thématiques
uniques pour rendre votre moment mémorable !

Transformez l'ordinaire en extraordinaire avec ses créations !
Désormais, en plus des légumes et
du pain au levain, vous trouverez, à
la ferme du lièvre blanc, située
<chemin de Pencran=, près du
Hameau de Bellevue :

des fromages au lait cru (frais
et affinés) et de la mozzarella
des yaourts, de la faisselle, du
fromage blanc et du lait ribot
du lait cru
des oeufs
du miel et du nougat
du pain d’épices pour les fêtes
de fin d’année.

En outre, la vente a lieu en horaire
d’hiver chaque mercredi de 16h30
à 19h.

Contacts : 06 62 61 15 24 

L'INSEE effectue une importante
enquête sur l'emploi, le chômage et
l'inactivité. 

Elle permet de déterminer combien
de personnes ont un emploi, sont
au chômage ou ne travaillent pas
(étudiants, retraités...).

Tous les trimestres, un large
échantillon de logements est tiré
au hasard sur l'ensemble du
territoire. 

Un(e) enquêteur(rice) de l'INSEE  
muni d'une carte officielle prendra
contact avec les personnes des
logements sélectionnés du 2 au 22
décembre.

Vos réponses resteront strictement
confidentielles. Elles ne serviront
qu'à l'établissement de statistiques
comme la loi en fait la plus stricte
obligation.

Contacts : 
07 83 49 59 98 
par mail : 
mylovelycreabzh@gmail.com 
ou sur le site : 
mylovelycrea.bzh



ACTUALITÉS

Le traditionnel repas des ainés a eu lieu le dimanche 10
novembre au restaurant <Le relais du Nevet= à Plogonnec en
présence de 105 convives. 

Les doyens de l’assemblée étaient Hervé JUGEAU et Mimose
DOUERIN. Les membres du C.C.A.S. leur ont offert un panier
garni.

L’après-midi s’est déroulée dans une bonne ambiance, le
repas semble avoir été apprécié de tous. Rendez-vous l’an
prochain encore plus nombreux.

REPAS DES AINÉS

COMMÉMORATION 
DU 11 NOVEMBRE

Le lundi 11 novembre, un
hommage a été rendu à
tous les hommes ayant
participé à la guerre 14/18. 

Une gerbe de fleurs a été
déposée au monument aux
morts en présence des
porte-drapeaux et
d’enfants.

Un bleuet a été remis à
chaque participant.

PERMANENCE O.P.A.H.

Vous souhaitez effectuer des travaux à votre domicile : 
isolation, ravalement, 
adaptation de votre logement au handicap, à votre âge..., 

une permanence de l’OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat)
aura lieu le mercredi 18 décembre de 10h à 12h en Mairie. 

Rendez-vous auprès de SOLIHA au 
02 56 69 55 24 ou par mail :
opah.qbo@soliha-bretagne.fr





mailto:alshguengat@ulamir-ebg.org



